
 

CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

RÈGLEMENT NUMÉRO 22-068 

MODIFIANT LE REGLEMENT DE ZONAGE 18-943 EN VUE D’AUTORISER LES 

CONTENEURS MARITIMES 

LA VILLE DE SAINT-FÉLICIEN, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÉTE CE 

QUI SUIT : 

ARTICLE 1 Le règlement de zonage 18-943 est modifié par l’insertion, après 
l’article 4.26, du suivant : 

 
« 4.27 Conteneurs maritimes utilisés à des fins d’utilité publique 

 
 Un conteneur maritime utilisé à des fins d’utilité publique peut être 

implanté à l’intérieur de toute zone du territoire sous réserve du 
respect des normes suivantes : 

 
1. Il est exempt de rouille et est peint d’une couleur uniforme; 

2. Il est muni d’une ventilation et d’un mécanisme d’ouverture 
intérieure et extérieure; 

3. Il est implanté conformément aux marges prescrites dans la 
zone où il est installé; 

4. S’il est visible depuis une route identifiée comme corridor 
routier panoramique à l’article 4.4.2 du plan d’urbanisme  
18-942, de la Ville de Saint-Félicien un écran boisé ou une 
clôture d’une hauteur équivalente au conteneur maritime 
installé doit être aménagé. » 

 
ARTICLE 2 Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 12.11.4 du 

suivant : 
 
 « 12.11.5 Conteneur maritime en zone de villégiature 
 

À l’intérieur des zones de villégiature, un conteneur maritime peut 
être utilisé comme bâtiment accessoire sous réserve du respect des 
normes suivantes : 
 

1. Il est installé sur un terrain occupé par un bâtiment principal; 

2. Il est implanté dans les cours latérales ou arrières, à une 
distance d’au moins un mètre de la ligne de terrain et à au 
moins deux mètres de tout bâtiment principal ou accessoire; 

3. Il est recouvert de matériaux de revêtement extérieur 
énumérés à l’article 3.4 du règlement de construction 18-945 
de la Ville de Saint-Félicien et est muni d’une toiture, d’une 
ventilation et d’un mécanisme d’ouverture intérieure et 
extérieure; 

4. Il est d’une dimension maximale de 2,44 mètres par 
6,05 mètres et d’une hauteur maximale de 2,60 mètres. 

Le conteneur maritime est comptabilisé dans le nombre et dans le 
calcul de la superficie maximale des bâtiments accessoires. » 
 



 

ARTICLE 3 L’article 13.10 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 
 « 13.10 Un conteneur maritime peut être utilisé comme bâtiment 

accessoire à un usage commercial, sous réserve du respect des 
normes suivantes : 

 
1. Il est implanté dans les cours latérales ou arrières, à une 

distance respectivement d’au moins 4.5 mètres et d’au moins 
3 mètres de la ligne de terrain; 

2. Il est recouvert de matériaux de revêtement extérieur 
énumérés à l’article 3.4 du règlement de construction 18-945 
de la Ville de Saint-Félicien et est muni d’une toiture ou il est 
exempt de rouille et peint d’une fresque se rapportant à l’usage 
du commerce; 

3. S’il est visible depuis une route identifiée comme corridor 
routier panoramique à l’article 4.4.2 du plan d’urbanisme  
18-942 de la Ville de Saint-Félicien, un écran boisé ou une 
clôture d’une hauteur équivalente au conteneur maritime 
installé doit être aménagé. » 

 

ARTICLE 4 L’article 14.9 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

 « Conteneur maritime 
 
 14.9 Un conteneur maritime peut être utilisé comme bâtiment 

accessoire aux usages industriel ou commerce de gros, sous 
réserve du respect des normes suivantes : 

 
1. Il est exempt de rouille et est peint d’une couleur uniforme; 

2. Il est implanté dans la cour arrière, à une distance d’au moins 
3 mètres de la ligne arrière et d’au moins 4,5 mètres d’une ligne 
latérale; 

3. S’il est visible depuis une route identifiée comme corridor 
routier panoramique à l’article 4.4.2 du plan d’urbanisme  
18-942 de la Ville de Saint-Félicien, un écran boisé ou une 
clôture d’une hauteur équivalente au conteneur maritime 
installé doit être aménagé. » 

ARTICLE 5 L’article 16.10 du règlement de zonage 18-943 est remplacé par le 
suivant : 

 
 « À l’intérieur des zones agricole dynamique, agricole viable, 

agricole en dévitalisation et agroforestière, un conteneur maritime 
peut être utilisé comme bâtiment accessoire, sous réserve du 
respect des normes suivantes : 

 
1. Il est recouvert de matériaux de revêtement extérieur 

énumérés à l’article 3.4 du règlement de construction 18-945 
de la Ville de Saint-Félicien et est muni d’une toiture, d’une 
ventilation et d’un mécanisme d’ouverture intérieure et 
extérieure; 

2. Il est implanté dans les cours latérales ou arrières, à une 
distance respectivement d’au moins 4,5 mètres et d’au moins 
3 mètres de la ligne de terrain; 

3. S’il est visible depuis une route identifiée comme corridor 
routier panoramique à l’article 4.4.2 du plan d’urbanisme  
18-942 de la Ville de Saint-Félicien, un écran boisé ou une 
clôture d’une hauteur équivalente au conteneur maritime 
installé doit être aménagé. » 

ARTICLE 6 Le présent règlement entre en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi. 

FAIT ET ADOPTÉ à la séance ordinaire du conseil tenue le 22 août 2022. 

   

   

   

Luc Gibbons, maire  Me Louise Ménard, greffière 
 


